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Le maintien de salaire permet à un salarié de conserver tout ou partie de sa rémunération en cas d’absence. Lorsqu’un maintien de salaire 
appliqué dans une entreprise présente des conditions plus favorables que les règles de calcul et de durée d’indemnisation légales ou 
conventionnelles, il peut être renseigné manuellement.
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PARAMÉTRAGE DU MAINTIEN DE SALAIRE

Aller dans le menu Variables - Arrêt de travail - Maintien de salaire :

Puis, sélectionner le salarié concerné par le maintien.



MAINTIEN DE SALAIRE MANUEL

FICHE DE SYNTHÈSE

4

Cumuls des maintiens

La fenêtre suivante apparaît :

Cliquer sur Ajouter un cumul.

La saisie peut se réaliser soit avec une date de début et une 
date de fin, soit avec une date de début et un nombre de 
jours à renseigner.

La partie inférieure de la fenêtre affiche les précédents 
maintiens de salaire et précise le total des jours maintenus 
sur les 12 derniers mois.
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Une fois le cumul renseigné, celui-ci apparaît dans le tableau. Il peut être modifié ou supprimé.

Maintien de salaire manuel

La partie supérieure de la fenêtre présente les maintiens de salaire manuels paramétrés sur la période en cours.

Cliquer sur Ajouter un maintien manuel.
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Création

Le paramétrage du maintien de salaire manuel se décompose en 6 étapes afin de structurer le processus depuis la création jusqu’au 
récapitulatif.

Indiquer les dates de début et de fin du maintien :

Maintien de salaire

Pour calculer les indemnités, qui en complément 
des IJ, permettent de percevoir un pourcentage de la 
rémunération brute, trois méthodes sont proposées :

    •    Le calcul en heure
    •    Le calcul en jour
    •    La saisie d’un montant

Pour un calcul en Heure, renseigner le Taux 
à appliquer ainsi que le Nombre d’heures 
maintenues.

Saisir les heures supplémentaires 
structurelles de tranche 1 le cas 
échéant.

Dans le cas où le Taux de maintien évolue au cours de 
l’arrêt, renseigner également les valeurs relatives au 
Taux 2.
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Calcul en Heure - Exemple d’un salarié sans Heures supplémentaires structurelles.

Un salarié travaillant 35 heures par semaine, avec une rémunération brute mensuelle de 2 000 €, est en arrêt maladie du 12/01/2026 au 
18/01/2026, soit 7 jours calendaires. Le maintien de salaire est assuré à 100 %, avec application d’un jour de carence.

Calcul du maintien à partir du taux horaire : 2000 / 154 x 28 x 100 % = 363,64
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Calcul en Heure - Exemple d’un salarié avec Heures supplémentaires structurelles.

Un salarié travaillant 39 heures par semaine, avec une rémunération brute mensuelle de 2 258,65 €, est en arrêt maladie du 12/01/2026 au 
18/01/2026, soit 7 jours calendaires. Le maintien de salaire est fixé à 90 %, sans application de jour de carence.

Calcul du maintien à partir du taux horaire : (456,16 + 65,13) x 90 % = 469,16
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Lorsque le maintien de salaire est calculé en Jour, saisir le taux à appliquer ainsi que le Nombre de jours maintenus :

Calcul en Jour - Exemple d’un salarié sans Heures supplémentaires structurelles.

Un salarié travaillant 35 heures par semaine, avec une rémunération brute mensuelle de 2 000 €, est en arrêt maladie du 12/01/2026 au 
18/01/2026, soit 5 jours ouvrés. Le maintien de salaire est de 100 %, avec application d’un jour de carence.

Calcul du maintien à partir du prix jour : 
92,29 x 4 = 369,16
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Calcul en Jour - Exemple d’un salarié avec Heures supplémentaires structurelles.

Un salarié travaillant 39 heures par semaine, percevant un salaire brut de 2 258,65 €, est en arrêt maladie du 12/01/2026 au 18/01/2026 inclus, 
soit une durée de 7 jours calendaires. Le maintien de salaire est assuré à hauteur de 90 %, sans application de délai de carence.

Calcul du maintien à partir du prix jour : 92,29 x 90 % x 5 = 415,31
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Dans le cas où l’option Montant est sélectionnée, aucun calcul automatique n’est effectué. Saisir directement le montant du maintien de 
salaire souhaité, celui-ci sera reporté automatiquement sur le bulletin.
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Pour déterminer le montant des IJ brutes à 
déduire du maintien de salaire, deux méthodes 
sont proposées :

    •    Le calcul journalier

    •    La saisie du montant
Pour un calcul en Jour, renseigner le montant de l’IJ brute 
journalière et le Nombre de jours maintenus avec les IJ.

Exemple :
Un salarié travaillant 35 heures par semaine, avec un salaire brut de 2 000 €, est en arrêt maladie du 05/01/2026 au 18/01/2026. Il bénéficie d’un 
maintien de salaire à 100 %, avec un jour de carence. L’indemnité journalière de 32,88 € est versée pendant 11 jours.

Calcul du maintien : 2000 / 154 x 100 % x 63 = 818,18
Calcul du montant des IJ brutes : 32,88 x 11 = 361,68
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Il est également possible de renseigner directement le montant total de l’IJ brute perçue :
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Subrogation

Dans le cadre d’un arrêt de travail avec maintien de salaire, total ou partiel, l’employeur peut recourir à la subrogation des IJSS. Il verse alors 
au salarié le montant des indemnités journalières nettes et en perçoit directement le remboursement.

Pour un calcul en Jour, saisir le montant 
journalier de l’IJ nette ainsi que le Nombre 
de jours subrogés.

Afin d’appliquer le Prélèvement à la source sur les IJSS reversées au salarié, renseigner le montant net journalier ainsi que le nombre de 
jours subrogés soumis au PAS.

Dans le cas où la coche Montant est 
sélectionnée, renseigner le montant 
total des IJ subrogées.

Le montant de l’IJ nette journalière, perçu durant 11 jours, est de 30,67 €. Soit 32,88 x 93,30 % x 11.
Le montant de l’IJ nette journalière soumis au PAS durant 11 jours est de 31,63 €. Soit (32,88 - (32.88 x 3,80%)) x 11.
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Les montants sont repris dans le bulletin :
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PMSS proratisé

Proratiser le plafond en saisissant directement le montant à appliquer dans le bulletin :

Garantie sur le net

Lorsque le total des indemnités dépasse le salaire net habituel, saisir le montant à déduire afin d’ajuster la rémunération au niveau de 
référence.
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Exemple :
Un salarié travaillant 35 heures par semaine, rémunéré 2 000 € brut, est en arrêt suite à un accident du travail du 01/12/2025 au 11/01/2026. 
Il perçoit un maintien de salaire à 100 %. Une fois le montant à déduire renseigné, celui-ci s’applique sur le bulletin :
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Récapitulatif

Un récapitulatif reprenant l’ensemble des données renseignées apparaît. 

Une fois les informations contrôlées, cliquer sur Enregistrer.

Cliquer sur cet icône pour modifier 
les valeurs saisies.


